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3 n CALENDRIER DE JANVIER À DÉCEMBRE 2025 n

Pour plus d’informations : 
02 32 41 50 40

Collecte des Ordures Ménagères
(poubelle noire) chaque semaine

Collecte du Tri Sélectif
(poubelle jaune) 1 semaine sur 2

Les poubelles devront être sorties la veille à partir de 20h et rentrées le 
plus tôt possible. 

En cas de problème technique, la collecte peut-être retardée ou reportée 
au lendemain.

PONT-AUDEMER
VAL DE RISLE
communauté de communes



LA COLLECTE DE VOS DÉCHETS !
La gestion des déchets représente un enjeu important pour notre environnement et 
l’amélioration de notre cadre de vie.
Notre Communauté de communes, consciente de l’importance de l’enjeu travaille à 
l’amélioration de la collecte, la gestion et la revalorisation de ces déchets.

Vous êtes collectés les mardis :
Chaque semaine pour les ordures 
ménagères et un mardi sur deux 
pour le tri sélectif.

VOUS HABITEZ :

 • Appeville dit Annebault 
pour uniquement : 
- Route de Pont-Audemer
du n°10 à 17

• Colletot

• Corneville-sur-Risle

• Manneville sur Risle pour 
uniquement : 
- Chemin de la Vierge
- Impasse de la Ferme de la 
Rivière

• Pont-Audemer pour 
uniquement :

- Quartier Saint-Paul
- Lillebec
- Chemin des Hautes Planches 
- Chemin du Milieu
- Route de Condé

• Rue Jean Joly
(du chemin Saint-Georges à 
la rue Longue Vallée)
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